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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION FÉMININES 

Réunion du mardi 23 novembre 2021 
Présidence : Mme Marie-Claude Espinosa 
Présents : Mme Carole Soriano – M. Jacques Olivier 
Absents : Mmes Magali Beigbeder - Meriem Ferhat – Sabine Leseur - MM. Jean Brzozowski – Sébastien 
Michel 
 
Le procès-verbal de la réunion du mardi 16 novembre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

INFORMATIONS AUX CLUBS  
ENT CORNEILHAN LIGNAN 1/JUVIGNAC AS 1 
54085.1 – Féminine U15 (A) du 14/11/2021  
 
La Commission a transmis le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 

CHALLENGE MAURICE BALSAN 
Le tirage au sort des 8ème de finale du Challenge Maurice Balsan, aura lieu le mardi 14 décembre 2021 à 17h30 
au District de l’Hérault de football. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FÉMININES U18 
 Poule A 

 
FC PAS DU LOUP 1 / ENT PERRIER VERGEZE 1 
Du 13 novembre 2021 
Est reportée au 18 décembre 2021 
(Engagement tardif du club de Vergèze) 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
Lors de la réunion, il a été évoqué le problème des clubs qui ont des féminines U16F. Pour cette saison il n’y 
aura pas de compétition U16F. 
Le débat sera ouvert lors du colloque féminin. 
 
Pour donner suite au mail du club de l’AS BEZIERS, nous confirmons l’inscription d’une équipe U18F. 

PENALITE 
AS PIGNAN 1/THONGUE LIBRON FC 1 
54086.1 – Féminine U15 (A) du 13/11/2021 
 
Mail du 9 novembre 2021, notification d’horaire moins de 10 jours avant la rencontre. 
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Conformément à l’article 7 du Règlement des Compétitions Officielles donne match perdu par pénalité à l’AS 
PIGNAN avec amende de 20 €. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
FC PAS DU LOUP 1 
52475.1 – Féminine U18 (A) du 20/11/2021 
 
ENT PERRIER VERGEZE 1 
52476.1 – Féminine U18 (A) du 20/11/2021 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 7 décembre 2021, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 

ERRATUM 
L’Officiel 34 N° 14 du 19 novembre 2021 
 
Rubrique forfait  
 
US LUNEL 1 
Challenge Maurice Balsan du 7/11/2021 
À St Just 
 
Courriel du 28 octobre 2021 
Amende : 14 € 
 
Il fallait lire  
Contre Canet 
 
Courriel du 28 octobre 2021 
Amende : 28 € (14€ x 2 à domicile) 
 
US LUNEL 1 
Féminine à 8 (B) du 14/11/2021 
À St Just 
 
Courriel du 12 novembre 2021 
Amende : 20 € 
 
M ST MARTIN 1 
24062242 – Féminine à 11 Interdistrict du 14/11/2021 
À St Martin Mtp 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe d’ALES EN CEVENNES 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe M ST MARTIN 1 avec amende de 80 
€ pour en reporter le bénéfice à l’équipe d’ALES EN CEVENNES 2 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
Prochaine réunion le mardi 30 novembre à 17h. 
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Le Président, 
Marie-Claude Espinosa 

 

Le Secrétaire, 
Sabine Leseur
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